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7000 manifestants 
dans les rues de Mont 
de Marsan, le 19 mars 
2009 
Dans le reste du pays, 
à 14 h, avec seulement 
33% des manifesta-
tions, nous atteignions 
près de 50% des parti-

cipants du 29 janvier. 
Augmentation moyenne de 25% de 
participation avec plus d'arrêts de tra-
vail et plus de participation du privé. 
MARSEILLE 320.000 / CLERMONT 
FERRAND 70.000 / GRENOBLE 
65.000 / CAEN 40.000 / BREST 
25.000 / ST BRIEUC 25.000 / OR-
LEANS 27.000 / NICE 20.000 / BOUR-
GES 10.000 
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Ampleur impressionnante  

des grèves et des manifestations  

du 19 mars  

L’adresse du site  
de l’Union Départementale CGT  

change :  

www.cgt-landes.org  
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Heures supplémentaires  
il faut arrêter les frais  

Au moment où la crise provoque une vive remontée du chômage, en particulier chez les jeunes, il faut 
revenir sur les exonérations sociales et fiscales accordées aux heures supplémentaires.  
En effet, dans le contexte actuel, l’emploi doit être la priorité absolue de l’action des pouvoirs publics. 
Or, les exonérations fiscales et sociales décidées en 2007 ne visaient qu’à accroître le nombre des 
heures supplémentaires effectuées par les salariés déjà en activité.  
Et, en dépit de la récession, le nombre des heures supplémentaires déclarées a en effet progressé de 

près de 40 millions entre le quatrième trimestre de 2007 et la même période de 2008, soit l’équivalent de 90 000 em-
plois à plein temps.  
Ces mesures contribuent donc manifestement à dissuader les entreprises qui en auraient la possibilité d’embaucher 
des jeunes ou des chômeurs alors que les quelques trois à quatre milliards d’euros qui leur ont été consacrés en 2008 
pourraient avantageusement être mis au service de la création d’emplois.  
C’est pourquoi nous demandons au gouvernement et au parlement d’abroger sans délai les mesures défiscalisant les 
heures supplémentaires et les exonérant de cotisations sociales.  

Le débat parlementaire ne peut continuer en ignoran t la contestation qui s’élargit et s’amplifie  
L’Assemblée Nationale a adopté la loi HPST en première lecture le 18 mars 2009, veille d’une nouvelle journée d’ac-
tion unitaire interprofessionnelle. Au cours de ce rendez-vous de grande mobilisation, des milliers de salariés, de re-
traités et d’usagers ont contesté les choix actuels et mis en avant les enjeux de santé, de sécurité sociale solidaire et 
de service public. Ils étaient accompagnés par les différents collectifs créés dans ce secteur et de nombreux médecins 
hospitaliers, mobilisés autour de ces mêmes thèmes. Le rejet du projet de loi s’élargit et touche maintenant ceux-là 
même qui sont sensés la mettre en oeuvre, notamment dans les hôpitaux publics. Par contre, les groupes privés oeu-
vrant dans le domaine de la santé et de l’action sociale soutiennent largement ce projet. C’est un signe qui ne trompe 
pas et montre bien que cette loi leur est très favorable ! 
La question centrale est bien celle des menaces qui pèsent sur le service public. La démocratie sociale, sanitaire et 
citoyenne recule ! Le débat n’est pas terminé et doit reprendre au Sénat à partir du 12 mai. Sans attendre cette 
échéance, la mobilisation doit continuer et s’élargir à tous ceux qui veulent plus de service public et un système de 
santé efficace, de proximité, solidaire et de qualité. Débats, rassemblements, pétitions, délégations, mobilisations et 
manifestations doivent se multiplier pour obtenir le retrait du projet de loi actuel et exiger un débat démocratique sur 
l’avenir de notre système de santé. La CGT est disponible et appelle à construire des rassemblements les plus larges 
possibles, avec les salariés, les retraités, les assurés sociaux, les professionnels de santé ainsi que les collectifs et 
associations mobilisés sur les questions de santé et de protection sociale. 

Loi HPST : la contestation s’élargit  

Une entreprise rencontrant des difficultés particulières peut décider de recourir à des mesures de chômage partiel. 
Pour permettre une indemnisation au titre du chômage partiel, la réduction ou la suspension temporaire d’activité doit 
être imputable à l’une des causes suivantes : la conjoncture économique ; des difficultés d’approvisionnement en ma-
tières premières ou énergie ; un sinistre ou des intempéries de caractère exceptionnel ; la transformation, restructura-
tion ou modernisation de l’entreprise ; toute autre circonstance de caractère exceptionnel. 
Au total, le salarié perçoit une seule allocation versée par l’employeur (ce dernier se fait rembourser l’allocation d’Etat).  
L’indemnisation versée est articulée en plusieurs parties : l’allocation spécifique de chômage partiel financée par l’État 
est d’un montant forfaitaire de 3,84 euros dans les entreprises de 250 salariés ou moins et de 3,33 euros pour les en-
treprises de plus de 250 salariés. Ces montants ont été récemment revalorisés. (lire ci-dessous) ; L’indemnité complé-
mentaire prise en charge par l’employeur est fixée par accord collectif. Par ailleurs, le chômage partiel est versé dans 
la limite d’un contingent annuel fixé par salarié à 800 heures pour la plupart des  branches professionnelles et à 1000 
heures pour le textile, habillement, cuir, automobile (et sous traitants). Le montant de l’allocation complémentaire 
conventionnelle s’ajoute à celui de l’aide d’État selon un mode de calcul permettant au salarié de disposer d’un revenu 
égal à 60 % de la rémunération brute* avec un minimum de 6,84 euros par heure pour les entreprises relevant de l’ac-
cord du 21 février 1968 (commerce, industrie…), des accords de branche pouvant prévoir des dispositions plus favora-
bles. Lors du sommet social du 18 février dernier, le Président de la République a évoqué l’éventualité d’amener la ré-
munération à 75 % du salaire brut, mais pour l’heure, cela n’a pas été confirmé.  

Qu’est-ce que le chômage partiel ?  
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Élections professionnelles 
(CE/DP) à la SNCF 

 

 

Comme à l’accoutumée, les résultats étaient attendus afin d’être décryptés, analy-
sés, commentés tant au niveau de l’entreprise qu’à l’extérieur à tel point qu’une 
partie de la sphère médiatique, en appui de relais politiques, avait engagé depuis 
de longues semaines un travail de spéculation, en faisant ouvertement campagne 
pour SUD visant à affaiblir la CGT. 
Comme l’ont fait en Novembre 2008, les retraités cheminots lors de l’élection au 
Conseil d’Administration de la Caisse de Prévoyance et de Retraite, les salariés 
aux élections prud’homales du 03 Décembre 2008, les cheminots ont voté majori-
tairement pour les listes présentées par la CGT. 
Ces résultats doivent être appréciés au regard des bouleversements intervenus 

depuis les élections CE/DP de Mars 2006, comme les ré-
organisations/fusions d’établissements, les modifications 
importantes du corps social (22000 départs, 15000 jeunes 
votant pour la 1ère fois), le contexte socio-économique et 
politique ainsi que les mariages et alliances entre certains 
syndicats… 
Ce dernier aspect provoquant des incompréhensions, op-
positions et désorientant le corps électoral est responsa-
ble pour une large part de la progression de l’abstention (-
4%). En participant à 73,4% à cette consultation natio-
nale, les cheminot(e)s ont de nouveau démontré leur atta-
chement au fait syndical et conforté la légitimité de leurs 

représentants malgré les multiples difficultés dans l’organisation pratique de ces 
votes. Manifestement les opérations de recomposition syndicale pour réduire l’in-
fluence de la CGT, pourtant fortement encouragée par la direction de la SNCF, 
n’obtient pas le résultat escompté. 
Ainsi l’UNSA et la CFDT n’obtiennent pas les 30% exigés et tant espérés par la 
direction pour la signature d’accords. 
Cette dernière doit tirer les enseignements de ces élections et mettre immédiate-
ment en pratique un véritable dialogue social qui prenne en compte les proposi-
tions et revendications des organisations syndicales et des cheminots. 
Les résultats attestent aussi de l’intérêt des jeunes cheminots, comme leurs aînés, 
porté au syndicalisme CGT. 
Avec 41,74% tous collèges confondus aux élections des Délégués du Personnel et 
39,30% à celle des Comités d’Établissements, la CGT confirme et de loin sa place 
de 1ère organisation syndicale à la SNCF. L’UNSA, devenue 2ème organisation 
syndicale au détriment de SUD se trouve à 21,24 points derrière de la CGT. 

Direction SNCF et Gouvernement  
doivent tenir compte de ces résultats!  
Ils doivent revoir leurs stratégies et s’engager vers d’autres choix que les suppres-
sions massives d’emplois, la remise en cause des acquis sociaux, la casse de l’ac-
tivité Fret, la déréglementation du Travail et le démantèlement du Service Public. 
La CGT remercie les cheminot(e)s qui ont majoritairement voté pour ses candidat
(e)s et félicite ses militant(e)s pour leur investissement et les encourage à poursui-
vre dans l’intérêt des personnels, de leurs revendications et du Service Public 
SNCF. En appui des résultats des élections et comme l’ont déjà fait 1314 cheminot
(e)s, depuis le 01/01/2009, la CGT vous invite à la rejoindre afin de vous donner 
encore plus de moyens pour vous défendre et faire prévaloir d’autres choix de ges-
tion pour l’entreprise publique de Service Public. 
D’ores et déjà, il convient de maintenir le rapport de force à un haut niveau permet-
tant de conforter et d’amplifier le mouvement social interprofessionnel unitaire en-
gagé dans le pays et de contribuer à la réussite d’initiatives revendicatives à la 
SNCF que la Fédération CGT des cheminots proposera dans les prochaines se-
maines. 

C’est donc bien à partir d’un en-
semble d’éléments qu’il convient 
d’apprécier l’audience de la 
CGT pour les élections des Dé-
légués du Personnel : 
Exécution sédentaire : 49,75% 
Agents de Conduite : 33,15% 
(1er syndicat) 
Maitrises : 43,84 % 
Cadres : 23,13% 
La CGT est le 1er syndicat à 
l’exécution chez les Maitrises et 
le 2ème chez les Cadres. 
Elle renforce sa place de 1ère 
organisation syndicale dans l’en-
cadrement. 
De la même façon qu’ils se sont 
plus impliqués dans la journée 
d’action du 19 Mars, les Maitri-
ses et Cadres, en faisant pro-
gresser l’audience de la CGT, 
ont exprimé leur opposition aux 
choix politiques, stratégiques et 
managériaux conduits par la di-
rection de l’entreprise. 

LA CGT 
CONFORTE  
SA  
POSITION  
DE  
1er SYNDICAT  
DE LA 
SNCF 
La CGT obtient 39,30% 
pour l’élection des repré-
sentants dans les Comités 
d’Établissements.  
Elle est la 1ère organisa-
tion syndicale dans 25 CE 
sur 27 et y obtient 50% des 
sièges.  



Sur la revalorisation 
des retraites 
L’effet des revalorisa-
tions des pensions pour 
2008 a été de 1,87% 
(1,1 % au 1er janvier + 
0,8% au 1er septembre), 
quand l’INSEE mesure 
une évolution moyenne 
annuelle des prix de + 
2,8%. Or, le correctif 

prévu par la loi de finance 2009 ne comblera même pas le 
retard, alors que la loi elle-même fixe le principe d’un rat-
trapage complet de l’inflation. Le gouvernement vient 
d’annoncer une augmentation de 1%. Pour certains régi-
mes spéciaux, la proposition actuelle n’est même que de 
0,4% ! 
D’autre part, l’augmentation des pensions est fixée pour 
2009 au 1er avril au lieu du 1er janvier. Trois mois d’aug-
mentation de moins : un véritable hold up sur les retraites 
estimé à 350 millions d’euros ! 
Quant à l’augmentation des retraites complémentaires, 
elle ne sera que de 1,30%, sans aucun rattrapage sur l’in-
flation de 2008 (1,46% en 2008) ! 
Sur les basses pensions 
La fixation d’un minimum de pension à hauteur de 85% du 
SMIC dont s’enorgueillit le gouvernement n’aura qu’un ef-
fet temporaire. En effet, l’indexation sur les prix creuse un 
écart de plus en plus important entre les salaires et les 
pensions. 
Sur la pension de réversion 
On frise l’escroquerie : le Président s’était engagé à aug-
menter le taux de la pension de réversion de 54% 
(actuellement) à 60% de la pension initiale. Le décret à 
paraître ne concerne que les retraités dont la somme to-
tale des pensions sera en dessous de 800 euros. 
Sur le minimum vieillesse 
Le gouvernement se vante à grand renfort de publicité 
dans les journaux d’une augmentation de 25 % du mini-
mum vieillesse (attribué à ceux qui n’ont pas ou peu tra-
vaillé) ne sera en fait attribué qu’à une personne seule, 
soit 4000 000 personnes sur les deux millions de retraités 
ayant à peine de quoi vivre. 
Les retraités sont un des moteurs du développement de la 
société. Ils ont subi de plein fouet les envolées des prix 
pendant une bonne partie de l’année dernière. Ils ne veu-
lent pas payer une crise économique et sociale dont ils ne 
sont pas responsables. Avec la CGT, ils revendiquent : 
��� 200 €uros pour tous tout de suite, en rattrapage de 
la perte du niveau de vie. 
��� Pas de pension en dessous du SMIC, minimum 
pour vivre aujourd’hui. 
��� L’indexation des pensions sur les salaires pour pré-
server le lien salaire/retraite. 
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Tous les syndicats y sont opposés ! 
A la 4e séance de négociation sur la retraite complémen-
taire (Arrco-Agirc), l’attitude du Medef ne fait que se durcir, 
dévoilant ses véritables intentions. Le texte remis sur ta-
ble, contrairement à ce qui avait été annoncé, est loin d’ê-
tre équilibré : aucune proposition des organisations syndi-
cales n’est retenue. 
Le Medef instrumentalise la crise pour imposer 

de nouvelles mesures de ré-
gression aux salariés : 
� recul à 61 ans de l’âge de dé-
part en retraite dans un premier 
temps, 
� poursuite de la baisse des 
droits à retraite et du niveau des 
pensions, 
� révision à la baisse des majo-
rations des pensions pour enfants 
et pensions de réversion. 
L’ensemble des organisations 
syndicales a rejeté ce texte. 
Devant cette détermination le Me-
def se trouve dans l’obligation de 
présenter un nouveau projet de 
texte pour la suite de la négocia-
tion.  
 

Agir vite et fort, les retraites sont en danger 
La négociation suivante a eu lieu le 23 mars et la dernière 
séance le 31 mars. Un accord devait impérativement être 
conclu avant le 1er avril prochain. L’intervention des sala-
riés est décisive pour peser sur le contenu de cet accord. 
L’ouverture du droit à la retraite à 60 ans doit être mainte-
nu dans les retraites complémentaires Arrco-Agirc. Celles-
ci doivent garantir un bon niveau de retraite. 
Dans ces négociations, la CGT propose…  
Pour garantir définitivement le droit à la retraite à 60 ans : 
intégrer l’Agff directement dans les régimes Arrco et Agirc, 
inscrire dans les textes, de chacun des régimes, l’âge de 
60 ans pour l’ouverture des droits à retraite complémen-
taire sans abattement. 
Pour assurer l’équilibre des régimes Arrco - Agirc : 
� étendre l’assiette de cotisation à l’intéressement et la 

participation (apport immédiat de plus d’un milliard d’eu-
ros par an à l’Arrco et plus de 600 millions d’euros à 
l’Agirc et acquisition au fur et à mesure de droits sup-
plémentaires à retraite), 

� modifier les cotisations patronales en fonction de la part 
des salaires dans la valeur ajoutée et de la politique 
d’emploi de l’entreprise, 

� pour faire supportter la charge du « papy boom », il faut 
prélever une partie des 60 milliards de réserve et équili-
brer chacun des régimes en modifiant les taux d’appel 
de cotisation. 

Âge de la   

Retraités 
flouès  



L’accord sur les retraites complémentaires ARRCO et  AGIRC. 
Le Medef recule in extremis mais ne renonce pas 
Le Medef voulait à tout prix remettre en cause le droit au départ en retraite à 60 ans à l’occasion du 
renouvellement de l’accord sur les retraites complémentaires ARRCO et AGIRC. La mobilisation 
massive des salariés des 29 janvier et 19 mars a permis de maintenir le dispositif AGFF qui finance 
les départs à taux plein entre 60 et 65 ans. C’est un point d’acquis non négligeable. Les départs à 60 
ans resteront possibles jusqu’à fin 2010. Par contre le Medef n’a rien voulu entendre sur l’améliora-
tion des pensions et des futurs droits à retraite, pas plus que sur les ressources supplémentaires in-
dispensables pour garantir les droits à long terme. Le projet soumis à signature prolonge l’accord de 
2003 et poursuit la dégradation des pensions liquidées et du niveau des droits en cours d’acquisition. 
Pour la délégation Cgt, il est impossible de signer un tel texte qui entérine le recul du niveau des pen-

sions. Le Medef y ajoute l’engagement de faire de 2010 un rendez-vous pour réexaminer les principaux paramètres 
des régimes et veut obliger les pouvoirs publics à mettre en cause dès 2010 l’âge de départ en retraite pour l’ensem-
ble des régimes. 
Pour la Cgt il y a bien entendu toutes les raisons de continuer la mobilisation contre toute remise en  cause 
des droits à la retraite et pour un financement à l a hauteur des besoins.  
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: La GMP à l’AGIRC restera à 120 points, au lieu de 100, 
voir 80 points proposés par le MEDEF. 
MAIS : 
- Le rendement et donc les droits à retraite continueront à 
baisser en 2009 et 2010. 
- Il n’y a aucune augmentation des cotisations pourtant né-
cessaire à l’équilibre des régimes AGIRC – ARRCO. 
- Le MEDEF insiste et insistera encore plus fortement pour 
une réforme des retraites par l’Etat avec les reculs de la 
durée de cotisation et de l’âge de la Retraite. 
- L’accord précise la nécessité d’une réforme structurelle 
des Retraites Complémentaires. 
- L’accord ne s’appliquera que pendant 21 mois, les inten-
tions patronales restent donc totalement d’actualité, y com-
pris que des discussions interviendront, en application de 
l’accord, dès 2009 pour préparer l’après décembre 2010. 
Même si les intentions patronales ont été mises en échec, 
l’équilibre des régimes n’est pas réglé, ainsi que le pouvoir 
d’achat des retraites complémentaires.  
L’AGFF n’est toujours pas intégrée.  
Tout cela pose un vrai problème pour les garanties futures 
des pensions de Retraite Complémentaire (Âge de départ 
en retraite, durée de cotisations, droits directs, avantages 
familiaux et réversion). 

Un Accord sur les retraites complémentai-
res ARRCO-AGIRC limitant la casse mais 
loin des revendications 
L’accord est proposé pour la période du 2 avril 2009 au 
31 décembre 2010. 5 réunions de négociations pour 
aboutir à une certaine prolongation de l’accord de no-
vembre 2003, cela en résume l’issue. Les actions natio-
nales du 29 janvier et surtout du 19 mars à l’appel de 
toutes les organisations syndicales ont cependant large-
ment pesé pour empêcher le Medef d’inscrire dans le 
texte d’accord ses pires revendications de recul de l’âge 
de départ en retraite. 
: L’AGFF et donc le droit à retraite à 60 ans sans abatte-
ment pour la retraite complémentaire sont reconduits 
jusqu’à fin 2010. 
: Les majorations familiales AGIRC restent ce qu’elles 
sont actuellement, malgré la volonté des employeurs de 
les réduire pour atteindre le même niveau qu’à l’ARRCO. 
: La Réversion ARRCO reste à 55 ans contrairement à la 
proposition patronale d’une harmonisation avec l’AGIRC, 
c’est-à-dire 60 ans. 
: Les dotations de gestion et d’action sociale sont main-
tenues en euros constants. 

Pour restaurer et garantir de bons taux de remplace ment à l’Arrco et l’Agirc, il faut : 
� augmenter progressivement les taux contractuels de cotisation de façon à assurer des taux minimum de remplace-

ment de 25 % jusqu’au plafond de la Sécurité Sociale (Arrco) et 75 % au-delà (Agirc), 
� instaurer un minimum de pension immédiatement applicable à l’Arrco, le financement étant assuré dans le cadre 

d’une solidarité dans le régime, 
� revaloriser les pensions et les paramètres des régimes (valeurs du point et salaires de référence) sur l’évolution 

des salaires. 
� Pour les droits familiaux et conjugaux, il faut : 
� aligner les majorations familiales Arrco comme Agirc sur celle du régime générale de Sécurité Sociale (10 % pour 

trois enfants et plus), 
� abaisser de 60 à 55 ans (comme à l’Arrco) l’âge ouvrant droit à une pension de réversion pour les veufs et les veu-

ves dans le régime Agirc. 

retraite : le Medef veut passer en force !  



Suites du 19 mars 2009... 
Les mobilisations viennent d’o-
bliger le gouvernement à agir 
sur les stock-options et les ré-
munérations exceptionnelles 
des dirigeants d’entreprise lors-
que ces dernières ont reçu des 
aides publiques directes.  
L’augmentation du nombre de 
chômeurs, la baisse significative 
de la consommation, l’incertitude 
grandissante sur l’activité des en-
treprises témoignent de la gravité 
de la crise qui frappe un nombre 
croissant de salariés sans que nul 
ne puisse aujourd’hui en prédire la 
durée. Sur la question de la redis-
tribution des richesses produites, 
le décret annoncé bien qu’insuffi-
sant est un début de remise en 
cause du système actuel. Elle 
laisse cependant de côté l’essen-
tiel des revendications du 5 jan-
vier 2009 portées par les mobilisa-
tions du 29 janvier et du 19 mars 
2009. Gouvernement et patronat 
doivent rapidement mettre en oeu-
vre les mesures déjà prises et en-
gager les négociations et les 
concertations pour répondre à 
l’ensemble des revendications. 
C’est pourquoi, dans la suite des 
journées du 29 janvier et du 19 
mars et dans ce contexte excep-
tionnel, les organisations syndica-
les s’entendent pour faire du 1er 
mai un nouveau temps fort de mo-
bilisation pour peser sur le gou-
vernement et le patronat.  
Elles appellent leurs organisations 
locales à rechercher les modalités 
appropriées pour réussir cette 
journée de revendication syndi-
cale en tenant compte des situa-
tions locales.  
Pour préparer le 1er mai, elles 
conviennent de faire du mois d’a-
vril un mois de mobilisations ponc-
tué d’initiatives visant à soutenir 
les actions engagées et à organi-
ser les solidarités.  
En fonction des réponses du gou-
vernement et du patronat, les or-
ganisations syndicales débattront 
lors de leur prochaine rencontre 
des nouvelles initiatives  

En Bref  

Pour la paix, non à l’OTAN 
L’Organisation du Traité de l’Atlantique Nord , 
OTAN, va célébrer son 60° anniversaire du 3 au 5 
avril 2009 à Strasbourg et Kehl.Elle doit, à cette occa-
sion, annoncer un « nouveau concept stratégique » 
qui entend substituer progressivement à l’ONU cette 
organisation militaire des grandes puissances occi-
dentales sous l’égide des Etats-Unis.Le Président 
Sarkozy a décidé du retour de la France dans le com-
mandement intégré de l’OTAN qu’elle avait quitté il y 
a 43 ans. Or, ce n’est pas en renforçant l’OTAN 
qu’une Europe pleinement indépendante des Etats-

Unis tant sur le plan politique que militaire, émergera avec une conception du 
monde fondée sur le progrès social, le co-développement et la paix.Déjà présente 
en Afghanistan, l’OTAN est notamment intervenue dans l’Ex-Yougoslavie et l’Eu-
rope ne peut pas servir de terrain de jeu pour l’OTAN.La CGT condamne le retour 
de la France dans l’OTAN qui pour elle demeure un vestige de la guerre froide.La 
CGT revendique la dissolution de l’OTAN qui n’a plus de raison d’être depuis la 
chute du mur de Berlin et la dissolution du Pacte de Varsovie. Pour une véritable 
politique de sécurité collective dans une Europe forte de l’indépendance et de la 
souveraineté de chaque état membre, la CGT s’associe à la manifestation qui se 
déroulera à Strasbourg le 04 avril 2009 à l’appel d’organisations françaises, euro-
péennes et l’association Mouvement de la paix. 

Chiffres du chômage : le gouvernement aux abonnés a bsents 
Près de 80 000 nouveaux demandeurs d’emploi se sont inscrits sur les listes de 
Pôle Emploi en février dernier. Après les hausses importantes de ces derniers 
mois, la série noire se poursuit. 
Face à cette accélération brutale du chômage, le gouvernement est plus que ja-
mais aux abonnés absents en matière de défense des salariés et des privés d’em-
ploi. Il préfère en effet se concentrer sur un bouclier fiscal inepte destiné à favoriser 
les Français les plus riches ou maintenir la défiscalisation des heures supplémen-
taires, dispositif qui touche de plein fouet les salariés les plus précaires, intérimai-
res ou CDD. 
En matière d’aide en faveur de l’emploi, l’Etat se contente comme à l’accoutumée 
d’un saupoudrage a minima, dès lors qu’il s’agit d’aider les salariés. Dernier exem-
ple en date, la nouvelle prime de 500 euros accordée aux salariés ne pouvant pré-
tendre à l’assurance chômage mais ayant travaillé au moins deux mois. Rien dans 
cette mesure n’est en effet de nature à soutenir durablement le pouvoir d’achat des 
plus faibles. Les primo-demandeurs d’emploi ont en outre une nouvelle fois été to-
talement exclus du dispositif. Un comble à l’heure où les jeunes sont les principa-
les victimes du chômage. 
Quant à l’aide publique accordée aux entreprises sans véritable contrepartie, les 
Français ont aujourd’hui tout loisir d’apprécier à quel point l’argent du contribuable 
est dilapidé pour assurer parachutes dorés et autres stock options à des dirigeants 
sans vergogne. L’aide publique doit aujourd’hui au contraire être en priorité accor-
dée aux Français qui en ont le plus besoin, précaires, salariés victimes de plans 
sociaux ou jeunes primo-demandeurs d’emploi. 
La CGT demande par conséquent au gouvernement de prendre ses responsabili-
tés et de mettre en place une véritable politique de soutien du pouvoir d’achat pour 
l’ensemble des salariés et privés d’emploi et de se donner les moyens de doter les 
Français d’un service public de l’emploi de qualité afin de combattre durablement 
le chômage. Les trois millions de personnes qui ont manifesté le 19 mars dernier 
attendent des réponses précises à leurs revendications. La CGT entend maintenir 
la pression sur le gouvernement et invite les Français à rester mobilisés notam-
ment lors de la journée revendicative du 1 mai. 
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Tempête du Sud-Ouest  

La tempête qui s’est abattue 
sur la région sud-ouest a du-
rement frappé ses habitants.  
Les conséquences économi-
ques, sociales et environne-
mentales sont importantes.  
La filière bois sur la région est 
particulièrement fragilisée, et avec 
elle ses 35000 emplois.  
Une fois encore, et malgré l’affai-
blissement des services publics, 
les salariés de ces secteurs et 
ceux des entreprises sous-

traitantes ont démontré un grand professionnalisme.  
Au nom de la Cgt, je tiens à saluer leur disponibilité, leur 
réactivité et leur dévouement.  
Déjà, après les tempêtes de décembre 1999 qui avaient 
touché une grande partie du pays, les effets des politi-
ques de remise en cause du service public et de privatisa-
tion se faisaient sentir ; suppressions d’emplois, non rem-
placement des départs en retraite et abandon des compé-
tences se sont durement fait sentir.  
Les conséquences des tempêtes, qui ont révélé l’insuffi-
sance de service public forestier, l’anarchie qui règne 
dans la filière bois, ne sont nullement prises en compte 
par les pouvoirs publics. 
L’objectif de ré-appropriation démocratique des services 
publics pour répondre aux besoins actuels des usagers 
mais aussi aux besoins économiques d’une nouvelle poli-
tique de développement, nationale et européenne, néces-
site plus que jamais un large débat.  
Les salariés des services publics ne trouveront pas seuls 
les réponses, sans renforcer les contacts et les liens avec 
l’ensemble des salariés.  
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Dans toute sa dimension interprofessionnelle, la Cg t 
doit contribuer à apporter des réponses concrètes à  
des questions concrètes : 
� Comment construire des coopérations locales, nationa-

les et européennes entre services publics et entreprises 
publiques ? 

� Comment prendre en compte la situation des salariés 
des entreprises sous-traitantes qui, au même titre que 
les personnels statutaires, contribuent à l’exercice du 
service public ? 

� Quelles coopérations pour que ces entreprises soient 
véritablement au service de l’aménagement du territoire, 
de la proximité et de la solidarité ? 

� Quelle revalorisation de la forêt pour garantir l’avenir du 
service public forestier, maintenir et développer l’emploi 
dans ce secteur, qu’il soit public ou privé ? 

L’expérience vécue par les populations au cours des tem-
pêtes, soulève des questions essentielles qui doivent être 
inscrites dans le contexte d’une profonde crise structurelle 
et du développement de luttes sociales qui expriment l’exi-
gence de prise en compte des besoins et de la reconnais-
sance du travail des salariés. Ces questions touchent à l’or-
ganisation de la société, à la conception du service public, 
aux moyens des entreprises publiques et plus largement à 
l’accomplissement des missions de service public pour per-
mettre la prise en compte des besoins et des aspirations 
des femmes et des hommes. 
Construire des réponses nouvelles, les mettre en oeuvre, 
demande d’associer dans l’élaboration et la mobilisation le 
plus grand nombre, salariés du public et du privé, usagers 
et citoyens. 
Pour la part qui lui incombe, la CGT entend permettre aux 
salariés de participer pleinement à cette construction. 

Bernard Thibault 
Secrétaire général de la CGT 

Ensemble : construire des réponses nouvelles pour l ’emploi et les 
services publics  

Quels  
moyens 
face  
à  
l’urgence 
pour  
déblayer 
et  
reconstruire ?  

Avec ses milliers d’hectares, la forêt d’Aquitaine est le plus grand massif forestier d’Eu-
rope. C’est à la fois un poumon vert utile et indispensable à la qualité de l’environne-
ment, un atout écologique d’envergure, un pourvoyeur important d’emplois et un ap-
port économique incontestable dans la région, mais aussi bien au-delà. 
La tempête Klaus, en quelques heures, a décimé des millions de m3 de bois en Aqui-
taine dont 45 dans les Landes.  
Elle a mis en lumière des carences quant à l’organisation et aux moyens mis en oeu-
vre pour faire face à te type d’événement. 
Des communes, des populations se sont retrouvées pendant des heures, des jours, 
totalement coupés du monde, sans aucun moyen de communication. 
Les cellules d’urgences préfectorales mises en place, chargées de gérer l’urgence, 
d’organiser les secours, les moyens de communication appropriés, pour venir en aide 
aux populations et aux élus locaux, ont été en particulier difficilement joignables. 
Dans le chaos généré par la tempête, il semble que l’organisation et les moyens des 
services des pompiers (Sdis) aient fait preuve d’efficacité et méritent d’être valorisés. 
Cette catastrophe naturelle, précédée de celle de 1999, est un désastre économique, 
social et écologique sans précédent dont l’ampleur mérite d’autres attentions et propo-
sitions que celles formulées par Michel Barnier, ministre de l’Agriculture. 



 

 

Tout simplement parce que les dispositions qu’il avait prises ne répondent pas à ce qui reste urgent et indispensable : 
préparer et reconstruire en confortant l’avenir des emplois, des activités, des richesses, de l’économie, de l’environne-
ment. 
L’État et l’Europe doivent très rapidement intervenir à hauteur des besoins nécessaires, tout en menant de pair, une 
réflexion sur le potentiel industriel, économique et écologique de la forêt. 
Une réflexion associant les sylviculteurs, les communes forestières, les élus des territoires, les industriels, les partenai-
res sociaux 
Cette réflexion doit permettre de décider et de mener des actions concrètes qui répondent aux besoins immédiats et 
futurs des territoires, des populations qui veulent travailler pour vivre en Aquitaine, ainsi que de définir la mise en place 
d’une organisation et de nouveaux moyens appropriés, face à ce genre de catastrophe de plus en plus régulière. 

� � � �� � � �� � � �� � � � I N F O R M AT I O N S  S � � � � 	 
 � �� � � � 	 
 � �� � � � 	 
 � �� � � � 	 
 � � �� ������������������AVRIL 2009  8 

Filière bois / papier : quelques repères en Aquitaine  
�  34 000 emplois directs en danger. 
�  La région dispose de la plus grande ressource de bois sur pied d’Eu-
rope ; c’est la plus boisée et la plus productive de France. 
�  Landes de Gascogne : 1 million d’ha. 
�  5 millions de m3 exploités par an. 
�  La forêt, c’est 10%de l’emploi industriel en région. 
�  Un chiffre d’affaires de 2,5 milliards d’€ (plus que les vins de Bor-
deaux). 
�  10 % de la valeur ajoutée produite dans la région. 
�  Une filière excédentaire dans la balance commerciale régionale. 
�  Une forêt privée à 92 % cultivée et protégée. 

24 janvier 2009 : la tempête « Klaus »  
40 millions de m3, soit six années de production de l’ensemble des industries, de bois au sol 
doivent être coupés, triés, stockés dans les plus brefs délais.  
Pour cela, il faut mettre en place des aires de stockages sous aspersion en nombre suffisant 
pour compenser le manque de bois pour les prochaines années. 
Tout cela ne pourra être mis en oeuvre que si les aides de l’État arrivent au plus vite et de 
manière suffisante.  
Pour ne pas voir disparaître des milliers d’emplois de la forêt d’Aquitaine si les sylviculteurs 
se mettaient dans l’idée de changer de production... 
Si rien n’est fait !!!! Reviendrons-nous plus de 200 ans en arrière ? 
Assurer la pérennité du reboisement demeure le principal enjeu tant écologique qu’économi-
que, avec, à terme, de graves conséquences pour l’emploi si rien n’est mis en oeuvre. 

Le constat : Mal préparés à l’urgence  

Alors que la tempête de 1999 avait déjà révélé des dysfonctionnements, il apparaît que cette année les collectivités 
locales et l’État étaient mal préparés à l’urgence. Heureusement que la tempête n’a frappé que le Sud-Ouest ! 
L’apport massif d’effectifs supplémentaires d’EDF ou de France Télécom dans la région, n’a été possible que parce 
que d’autres régions n’ont pas été touchées. A ceux-là, il a fallu ajouter bon nombre d’entreprises privées prestataires. 
La question du statut de ces salariés, reste posée.  
La suppression de personnel et de structures de pro ximité a retardé le dépannage, gêné les relations a vec les 
élus et services locaux. 
Dans la région Aquitaine, de nombreux services publics de proximité ont été supprimés depuis 1999. En dix ans, ce 
sont 34 % des effectifs d’EDF qui ont disparu dans le département des Landes le plus touché, aussi les agents arrivés 
en renfort n’ont pas trouvé de «guides » connaissant les réseaux.  
La concurrence a-t-elle du bon?  
Une fois ouvertes à la concurrence, les entreprises de service public ont privilégié la rentabilité financière au détriment 
du renforcement des réseaux et de leur enfouissement. Même s’il n’y a pas lieu d’enterrer toutes les lignes, un ciblage 
des zones, à risque et une coordination des entreprises de réseaux, est toujours possible. 
Les emplois des filières bois en danger 
60 % des arbres de la forêt sont tombés. Des aires de stockage ont été créées mais, quid, de l’exploitation et de l’é-
coulement du bois ainsi travaillé ? 
Pour l’heure, les salariés des entreprises sont très inquiets quant à leur devenir. Avant la tempête, déjà la crise écono-
mique avait quasiment fermé le débouché de la production vers l’Espagne notamment. Aujourd’hui, l’apport massif de 
bois va probablement faire chuter les cours et ne pas trouver de débouché immédiat. 


